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PANINI FRANCE rappelle Lance-balles Star Wars

• Noms des modèles ou références concernés : JFR_FGSTW0005G

• Marque : Star Wars

• Lot JFR_FGSTW0005G

• Conditionnements : Sachet en plastique

• Date début/fin de commercialisation : du 11/03/2022 au 10/06/2022

• Informations complémentaires : Plus-produit offert avec le magazine Star Wars n°01

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Produits distribués chez les diffuseurs de presse (marchands de presse ou buralistes).

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Le lance-balles est susceptible d’entrainer un risque de blessure oculaire et son emballage un risque de suffocation.

• Risques encourus par le consommateur : Arrêt respiratoire

Blessures

• Description complémentaire du risque : Suite à des analyses et essais réalisés au regard de la réglementation en vigueur, le lance-balles pourrait entrainer un risque

de blessure oculaire et son emballage un risque de suffocation.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Echange, Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 31 octobre 2022

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Pour obtenir en échange un cadeau de valeur équivalente, vous pouvez retourner le lance-balles et les trois balles avec

vos coordonnées postales à l’adresse : Panini France – Avenue Emmanuel Pontremoli, Bât. C2 - CS 12273 - 06205 NICE CEDEX 3.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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